
 

 

            
 
 
 
                     

 AFFICHAGE INTERNE ET EXTERNE : du 2017-11-16  au  2017-11-22 

 
ANIMATEUR(TRICE) DE VIE SPIRITUELLE ET D’ENGAGEMENT 
COMMUNAUTAIRE  (AVSEC) 
 
REMPLACEMENT À TEMPS PARTIEL À 60% DE TÂCHE OU L’ÉQUIVALENT DE 21 HEURES/SEMAINE 
 
SUPÉRIEUR IMMÉDIAT :  Madame Chantal Duval, directrice adjointe, SRÉ – Adaptation scolaire et services 

 complémentaires 
  
LIEU DE TRAVAIL :   Plusieurs établissements au primaire et au Service des ressources  éducatives – Services  
    complémentaires 
 
 

NATURE DU TRAVAIL 

L’emploi d’animatrice ou animateur de vie spirituelle et d’engagement communautaire comporte 
plus spécifiquement l’élaboration et la réalisation de programmes d’activités à caractère 
communautaire, humanitaire, spirituel et religieux visant à favoriser chez les élèves le développement 
d’une vie spirituelle autonome et responsable et leur contribution à l’édification d’une société 
harmonieuse et solidaire dans le respect des droits et libertés de conscience et de religion. 

QUELQUES ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 

L’animatrice ou l’animateur de vie spirituelle et d’engagement communautaire conçoit, planifie, 
organise et anime des activités qui permettent aux élèves de développer leur vie spirituelle et leur 
conscience sociale, de participer à l’amélioration de leur milieu et de la société, ainsi que d’établir 
des liens entre leur vie spirituelle et leur engagement communautaire.  
 
Elle ou il accompagne individuellement ou collectivement les élèves qui ont besoin d’approfondir des 
questions particulières ou de solutionner des difficultés rencontrées au plan de leur vie spirituelle et de 
leur engagement communautaire.  
 
Elle ou il sensibilise l’ensemble des partenaires de l’école à la responsabilité qui leur incombe de 
faciliter le cheminement spirituel de l’élève; elle ou il informe et conseille la direction sur la réalité et 
les besoins des élèves par rapport à leur vie spirituelle et leur engagement communautaire.  
 
Elle ou il se concerte avec les autres intervenantes et intervenants du milieu scolaire et soutient ceux-
ci, le cas échéant, par des activités qui répondent à leur besoin d’information ou de formation au 
sujet de la vie spirituelle et de l’engagement communautaire des élèves.  
 
Elle ou il participe à la conception et la diffusion de l’information aux parents et aux organismes 
présents dans la communauté sur les différents aspects du service d’animation spirituelle et 
d’engagement communautaire et, le cas échéant, se concerte avec eux pour favoriser le 
développement des élèves aux plans de leur vie spirituelle et de leur engagement communautaire. 

OFFRE D’EMPLOI  
 

CONCOURS : P-17-580 



 

 

 

ATTRIBUTIONS PARTICULIÈRES 

La personne retenue interviendra dans des écoles situées dans le secteur d’Argenteuil et dans le 
secteur de St-Jérôme. 
 
 
QUALIFICATIONS REQUISES 

Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ de spécialisation approprié 
comportant principalement des cours dans les domaines suivants :  

 - spirituel ou religieux;  
 - social.  
 
 
HORAIRE DE TRAVAIL :  À déterminer avec le supérieur immédiat 
 
TRAITEMENT ANNUEL :  Entre 40 865$ et 75 239$ 
 
ENTRÉE EN FONCTION :    À déterminer avec le supérieur immédiat 
 
 
Les personnes intéressées ont jusqu'au 22 novembre 2017 à 16h pour soumettre leur demande écrite 
en joignant un curriculum vitae à jour à : Mme Mélanie Parent, secrétaire de gestion, Service des 
ressources humaines, Commission scolaire de la Rivière-du-Nord, 995, rue Labelle, Saint-Jérôme 
(Québec) J7Z 5N7, internet : parentm@csrdn.qc.ca , télécopieur : (450)438-2551. 
SVP, veuillez inscrire le numéro de concours ci-haut sur toutes les correspondances qui nous seront 
acheminées. 
 
 
N.B. : La Commission scolaire de la Rivière-du-Nord applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et 
invite les femmes, les membres des minorités visibles, les membres des minorités ethniques, les autochtones et 
les personnes handicapées à présenter leur candidature. 
 
 


